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Canton - districts - communes:
un decoupage depasse

de I'espace public:
le cas du canton du Jura

Par Jean-Claude Rennwald

«Cette explosion technique, incluant les telecommunications

et la videoconference, vieillit aussi la carte
administrative, specialement en France. Nos trente-six mille
communes ont pris la succession des paroisses de l'Anden

Regime qui tenaient l'etat civil; mais un tel epar-
pillement est-il encore adequat au temps des annuaires
electroniques? Nos quatre-vingt-quinze departements
avaient ete con^us pour qu 'on puisse atteindre ä cheval
la prefecture dans la journee depuis n'importe quelle
commune, mais leur nombre est-il encore justifie it
l'heure de l'automobile?»

Odon Vallet, L'Etat et le politique.

«Les Alpes et le Jura ne constituent plus I'horizon inde-
passable de la Suisse.»

Jean-Philippe Leresche, Dominique Joye,
Julian Hottinger, Pouvoir local: entre
Europe et commune.

INTRODUCTION

Les deux citations placees en exergue de ce texte s'inscrivent dans
une meme reflexion generale. La mondialisation de l'economie, la
construction europeenne, les nouvelles technologies, le developpement des
medias, 1'urbanisation, l'accroissement de la mobilite qui lui est associe
et la crise des finances publiques ont entrame - ou sont en train de le
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faire - un redecoupage de l'espace public, ou du moins une redefinition
des täches et des competences des differentes collectivites publiques.

Mais en l'espece, les evolutions sont souvent lentes, particulierement
en Suisse. C'est que toute reorganisation des niveaux territoriaux se
heurte ä de fortes resistances, liees ä la tradition, ä un certain type de
culture politique, ä des mythes, ainsi qu'ä des enjeux de pouvoir. Meme
s'il empeche des reformes susceptibles de rendre le service public plus
efficace et mieux adapte aux besoins de la population, le statu quo per-
petue la reproduction des notables locaux, que l'on pourrait aussi appeler

«entrepreneurs politiques locaux». En effet, ceux-ci tirent une part
importante de leur pouvoir d'une parcellisation maximale de l'espace
public, qui leur permet d'exercer un veritable contröle social sur une
commune, voire sur une petite region. Sans qu'elle releve fondamentale-
rnent d'une Strategie elaboree dans les moindres details, cette situation
masque souvent les vrais enjeux, et contribue ä donner ä de nombreux
problemes une dimension plus technique que politique. Dans le cas qui
nous interesse, ce phenomene est encore amplifie par le fait que les
notables locaux jouent un röle non negligeable sur la scene politique canto-
nale jurassienne. Parfois, les interets des notables locaux coincident
etroitement avec ceux d'autres corporations ou d'autres groupes sociaux.

C'est dans ce cadre theorique et global que nous souhaitons situer
l'examen des competences et des relations entre l'Etat, les districts et les

communes dans le canton du Jura. Le plus jeune des cantons suisses, le
Jura s'est donne la Constitution la plus moderne et la plus reformatrice
(son application concrete meriterait une autre analyse) du pays. La Charte

fondamentale du canton du Jura a ainsi inlroduit 1'enumeration de
nombreux droits sociaux, le droit de vote des etrangers ou encore la
creation d'un Bureau de la condition feminine (BCF). En revanche, force

est de constater qu'il n'a pas fait preuve de beaucoup d'audace en ce
qui concerne le decoupage et les attributions des differentes collectivites
publiques, exception faite de la suppression des prefets. Ce que le mi-
nistre Pierre Boillat admet en ces termes: «La Constituante n'a manifeste

aucune velleite de supprimer ou de restreindre en nombre ces collectivites.

Elle s'est contentee d'edicter, au niveau constitutionnel, les
dispositions propres ä favoriser leur fusion et leur regroupement en syndicats
pour l'accomplissement de täches d'interet regional.»1

Cet etat de fait est dommageable ä plus d'un titre. II freine la creation
ou le developpement de certaines infrastructures socio-culturelles, ac-
centue de ce fait la marginalisation du Jura et favorise un important gas-
pillage de ressources financieres. Or, de tres nombreux besoins sociaux
et culturels ne sont pas encore satisfaits dans le Jura. Seule une refonte
profonde de l'organisation politico-territoriale est susceptible de renver-
ser cette tendance. Cela implique un debat aussi large que possible, de-
bat qui ne doit pas etre monopolise par les notables locaux.

10



Au terme de cette introduction, nous tenons ä remercier MM. Jean-
Louis Sangsue, chef du Service des communes de la Republique et Canton

du Jura, Pierre-Alain Gentil, maire de Delemont, et Roland Jecker,
maire de Courrendlin, pour leurs suggestions et remarques critiques.
Ajoutons que ce texte est une version legerement remaniee d'une contribution

que l'auteur a presentee le 11 novembre 1994 ä Baisthal, lors du
Congres de l'Association suisse de science politique, dans le cadre d'un
groupe de travail intitule «Queis espaces politiques, quelles structures
administratives: les 3000 communes suisses ä l'aube de l'an 2000».

QUELQUES CONSIDERATIONS THEORIQUES

Les considerations avancees par Jean-Philippe Leresche dans «Les
communes suisses face aux nouveaux espaces europeens»2 nous parais-
sent fournir un cadre theorique tout ä fait pertinent en ce qui concerne
les relations actuelles entre le «grand» (l'Europe ou l'Etat central) et le
«petit» (la commune). Rappeions les principaux elements de cette analyse

:

• Decoulant en bonne partie du phenomene d'urbanisation et de
globalisation qui touche la plupart des autres pays europeens, le processus
de recomposition ou de redimensionnement des espaces geo-politiques,
economiques et sociaux auquel nous assistons actuellement a egalement
des retombees en Suisse. A un autre niveau, la construction europeenne
joue le role d'un pulverisateur sur le Systeme politique suisse en general.

• Ce reequilibrage sur des grands espaces entrame, ä la fois, une rela-
tivisation de nos petits espaces mais aussi, ä un autre niveau, leur renfor-
cement. «Desormais, il est admis que l'intangibilite des structures et des

politiques ne constitue pas une donnee de base de la Suisse.»3 Et plus
loin: «De maniere generale, nous considerons que l'elargissement des

espaces auquel nous assistons aujourd'hui, et qui renvoie ä des espaces
metropolitains, regionaux et europeens, ne modifie pas l'importance des

problemes locaux. Si ces derniers changent de forme ou de contenu, il
n'en reste pas moins de premiere importance. Le niveau local devrait
sortir renforce de ces mutations. La naissance de grands espaces favorise
en effet la survivance des petits espaces par un effet d'enracinement et
de contrepoids. Mais aussi parce que le local a un role considerable ä

jouer puisque c'est l'espace dans lequel les gens vivent, resident et tra-
vaillent.»4.

• Cela n'est pas contradictoire avec le fait qu'«il n'y a rien de plus
dangereux pour les autorites locales que de gerer et d'amenager leur
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commune en fonction des besoins exclusifs de leur population sans
se soucier de ce que fait le voisin. Le surequipement, 1' urbanisation
disproportionnee et les problemes financiers des collectivites locales de-
coulent notamment de ce type d'attitudes.»5

• L'urbanisation n'a pas seulement change les modes de vie, les com-
portements ou les valeurs. Elle a aussi modifie l'echelle de la decision:
des problemes qui ne concernaient autrefois qu'une ville s'etendent ä

une agglomeration, voire ä une region ou ä un canton.
• Dans ce contexte, «la Suisse est Tun des seuls pays d'Europe occi-

dentale qui, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, n'a pas modifie

son architecture institutionnelle territoriale, si Ton excepte la creation
du canton du Jura et ses consequences. Peu de fusions de communes,
pas de creation d'un niveau institutionnel regional comme dans l'en-
semble des pays voisins, pas de fusions de cantons.»6 Dans d'autres
pays europeens, on a en revanche assiste, dans la foulee de 1'urbanisa-
tion, ä la naissance de nouvelles institutions politiques chargees de regu-
ler des mecanismes sociaux complexes: syndicats intercommunaux,
communautes urbaines, aires metropolitaines, conseils d'arrondissement
ou regions, etc. En Suisse, c'est ä une echelle bien plus modeste qu'une
certaine cooperation s'est mise en place.

•,Au niveau local, l'autonomie communale constitue un des princi-
paux freins ä une Evolution institutionnelle. Or, «pour indispensable
qu'elle soit, eile ne doit pas pour autant se crisper sur des competences
ou des prerogatives qui ressemblent parfois ä une coquille vide. Que
1'on nous comprenne bien: nous ne disons pas que l'autonomie communale

doit disparaitre. Au contraire, nous pensons qu'elle doit se renforcer
mais sur des enjeux et des competences qui sont de son niveau. La
commune reste l'entite politique de base mais il est tout aussi evident que
l'autonomie communale peut constituer un blocage pour des decisions
importantes qui, en realite, relevent de l'intercommunal ou du regional
mais aussi du quartier. Dans certains domaines, les communes se reve-
lent en effet trop grandes et dans d'autres trop petites.»7

Dans un autre texte, «Les transformations du pouvoir local en Suisse»8,

Dominique Joye et Jean-Philippe Leresche ont bien montre que
revolution des rapports entre les communes, les cantons et la Confederation

se heurtaient ä de fortes resistances, qu'ils repertorient comme
suit:

• En Suisse, de fagon generale, «l'autonomie communale, dans sa
version autoproclamee, reste un puissant frein ä une reflexion sur
l'intercommunal dans la mesure oü eile est encore souvent utilisee par les au-
torites locales comme un pretexte pour ne pas cooperer ou collaborer
avec les communes voisines»9.

• A partir d'une enquete menee aupres des syndics vaudois, des mai-
res et des presidents de commune du Chablais valaisan, ils constatent
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que la grande majorite des maires ont de fortes attaches locales, affir-
ment clairement leur independance par rapport ä leur parti. De la meme
fagon, «c'est sa reputation voire, dans une moindre mesure, son activite
professionnelle que l'elu privilegie dans les campagnes electorates ainsi
que les contacts personnels et les societes locales pour s'informer. Ce
faisant, ce sont d'abord des caracteristiques locales qui sont mises en
avant, tandis que les orientations globales ne sont guere evoquees. Dans
ce sens, on est plutöt confronte au profil «patrimonial» du dignitaire
«bien dote en attaches locales», comme le decrit Abeles que de l'elu
plus «professionnel» qui «fonde sa legitimite sur des competences
techniques». «A gauche comme ä droite, remarque en effet Marc Abeles, on
ne saurait en aucun cas faire fi de ce contexte: comment songer ä exister
politiquement sans s'inscrire dans le jeu relationnel local.»10

• Malgre ce qui precede, la commune reste l'entite politique de base,
«mais il est tout aussi evident que l'autonomie commünale peut consti-
tuer un blocage pour des decisions importantes qui, en realite, relevent, ä

un niveau de l'echelle spatiale, de 1'intercommunal ou du regional mais
aussi, ä un autre, du quartier et de ses habitants» ".

Nous adherens dans leur quasi integralite aux deux demonstrations
qui precedent, d'autant plus que leur verification empirique ne parait
guere poser de problemes dans le cas jurassien. S'agissant du «pouvoir
communal» dans le canton du Jura, nous voudrions emettre les considerations

suivantes:
• L'elu local est tres reticent ä l'egard de la mise en place de structures

intercommunales et regionales parce que celles-ci sont susceptibles
d'attenuer son «pouvoir», meme si celui-ci est de nature essentiellement
symbolique.

• Cette tendance est plus developpee dans les communes excentrees et
dominees par les partis bourgeois - Parti democrate-chretien (PDC) et
Parti liberal-radical (PLR) - que dans les communes-centres, celles qui
leur sont proches et dans lesquelles les forces de gauche constituent le
pivot de la politique locale.

• Plus la formation scolaire et professionnelle des elus est faible, plus
cette tendance s'accentue.

• Parfois, le developpement de structures intercommunales ou regionales

est aussi freine par 1'Etat, le canton du Jura en l'occurrence. Ceux
qui detiennent les principaux leviers de commande au sein de l'appareil
•politique cantonal craignent aussi une perte de leur pouvoir symbolique
avec l'emergence de structures intermediaires. Ce phenomene est encore
amplifie par le fait qu'un nombre important d'elus cantonaux (ministres
et deputes) ont d'abord mene - ou menent en parallele - une carriere
politique locale. Leur culture politique ne les predispose done pas ä se
battre pour un redecoupage de l'espace public.
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LES COMMUNES ET LES DISTRICTS
DANS LE CANTON DU JURA:

UN APERQU DE LEURS COMPETENCES

Deux articles (108 et 109) de la Constitution jurassienne12 sont consa-
cres aux districts, et onze autres (110 ä 120) aux communes.

Le canton du Jura compte trois districts (Delemont, Franches-Mon-
tagnes, Porrentruy), lesquels sont des circonscriptions administratives et

judiciaires. Concretement, c'est ä l'echelon du district que sont organises

la perception des impöts (recette de district), le registre foncier, le re-
gistre du commerce, les offices de poursuites et faillites ainsi que les tri-
bunaux de premiere instance. La Constitution jurassienne precise que la
loi «peut» prevoir l'election d'un prefet, mais l'Assemblee Constituante
avait finalement renonce ä cette institution, que les Jurassiens avaient
connue sous le regime bernois. La majorite des täches du prefet en tant
qu'autorite de justice administrative a ete devolue au juge administratif
de district13. C'est enfin dans le cadre des districts que sont elus les
soixante deputes au Parlement jurassien (29 pour le district de
Delemont, 21 pour celui de Porrentruy et 10 pour les Franches-Montagnes).

Cette enumeration montre que les districts ont essentiellement une
fonction pratique dans 1'organisation administrative et judiciaire du canton.

II. parait done excessif de parier des «competences» ou du «pou-
voir» des districts. Pour des raisons historiques et geographiques, les
districts jouent en revanche un röle non negligeable dans la formation de
la mentalite collective. Comme beaueoup d'autres Helvetes, les habitants

du nouveau canton se sentent d'abord Jurassiens avant de se dire
Suisse. Mais ä l'interieur de leur canton, ils sont d'abord Vadais (habitants

du district de Delemont), Francs-Montagnards ou Ajoulots. C'est
pourquoi il nous a paru necessaire d'integrer les districts a notre
reflexion.

La Constitution jurassienne est beaueoup plus precise et detaillee en
ce qui concerne 1'organisation et les competences des 82 communes du
canton. On retiendra les prineipes suivants, qui sont decrits de fagon
plus detaillee dans la loi sur les communes14:

• Les communes et les syndicats de communes (qui peuvent com-
prendre des communes exterieures au canton) sont des collectivites de
droit public.

• Les communes sont placees sous la surveillance du gouvernement,
qui surveille en particulier leur gestion financiere et 1'execution des
täches qui leur sont deferees par la Confederation et le canton.

• L'Etat facilite les fusions de communes, mais cette disposition n'a
jamais ete utilisee.
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• Le corps electoral exprime sa volonte en assemblee communale ou
par voie de scrutin. L'assemblee communale peut etre remplacee par un
conseil general (legislatif elu), mais settles les trois plus grandes
communes du canton (Delemont, Porrentruy et Bassecourt) connaissent cette
institution. Sur ce point, le canton du Jura est plus proche de la Suisse
alemanique que des cantons «exclusivement» francophones de Neuchä-
tel, Vaud et Geneve.

• Enfin, outre les communes municipales, le canton du Jura connait
des communes mixtes (majorite des cas), des communes bourgeoises et
des sections de commune, dont la loi regle le Statut. La classification du
degre d'autonomic communale sei on les cantons est une operation
delicate, comme le soulignent Jean Meylan, Martial Gottraux et Philippe
Dahinden: «On entend souvent dire que les communes de tel canton
sont plus autonomes que les communes de tel autre canton. Plusieurs au-
teurs ont tente d'etablir une classification des cantons selon le degre
d'autonomie communale que le droit cantonal autorise. Cette entreprise
parait hasardeuse, car il serait inexact d'effectuer une simple addition
des activites communales autonomes dans chaque canton, du fait de

l'importance inegale des differentes täches. Par ailleurs, il semble tres
difficile de trouver un critere qui permette de hierarchiser ces täches
selon leur importance: faut-il se fonder sur l'utilite sociale de la täche, ou
encore sur les depenses qu'elle entraine?»15. Malgre cela, il est genera-
lement admis que les communes jurassiennes jouissent d'une autonomie
assez forte par rapport ä celle de bien d'autres cantons. Cela tient notam-
ment au fait qu'en l'espece, le canton du Jura s'est largement inspire de
la legislation bernoise. Mais ce jugement doit lui aussi etre relativise, car
des 1'instant oil le probleme est pose en termes financiers, la prudence et
le realisme sont de mise. La plupart des maires sont en effet d'avis que
la marge de manoeuvre reelle de leur commune porte sur une fourchette
de 5 ä 10% des decisions prises sur le plan budgetaire.

Cette marge de manoeuvre restreinte est encore amplifiee par le
rapport entre le nombre de communes (82) et la population du canton
(69 000 habitants). Consequence, dix-huit communes seulement ont plus
de 1000 habitants. A l'inverse, vingt-et-une d'entre elles ont moins de
200 habitants. En 1980, le nombre moyen d'habitants par commune etait
de 793 dans le canton du Jura, alors que la moyenne suisse s'elevait ä

2102 habitants. Seuls Fribourg (696) et les Grisons (766) avaient une

moyenne encore moins elevee. A l'inverse, le nombre moyen d'habi-
tants par commune etait de 7756 ä Geneve, 6903 ä Zoug et 6566 ä

Zurich16. Et ces chiffres sont encore nettement inferieurs ä la population
communale moyenne dans d'autres pays europeens: 16200 en Belgique,
17400 aux Pays-Bas, 18 600 au Danemark, 29 800 en Suede, ou 123 000
en Grande Bretagnel7.
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La situation qui prevaut dans le Jura n'est bien sür pas sans incidence
sur les finances publiques et le developpement des infrastructures. En
effet, le tableau 1 montre qu'il y a une tres forte dissemination de la
population sur le territoire cantonal, et que le nombre d'habitants par
commune est pres de trois fois inferieur ä la moyenne nationale. Cette situation,

on s'en doute, influence considerablement les charges des collecti-
vites publiques.

Jura Suisse JU/CH

Superficie (km2) 837 41293 2.0

Population (1.1.1986) 66645 6484834 1.0

Nombre de communes 82 3029 2.7

Revenu cantonal
(1986, mios frs.) 1610 216130 0.75

Densite (habitant/km2) 77 157 50.0

Habitants par commune 788 2141 37.0

Tableau 1: Communes suisses et jurassiennes, quelques points de repbres.
Source: Departement cantonal de l'Economie publique. L'economie du canton du Jura: ses

composantes, ses specificites, 1987.

LE DECOUPAGE ACTUEL ENTRE CANTON,
DISTRICTS ET COMMUNES FAVORISE

LE GASPILLAGE ET CONSTITUE UNE ENTRAVE
A LA MODERNITE. QUELQUES EXEMPLES

Comme dans la plupart des cantons, la collaboration intercommunale
existe depuis de longues annees dans le Jura. On y recense notamment
une trentaine de syndicats de communes, qui portent essentiellement sur
les six groupes de täches suivantes: ecole, sante (höpitaux regionaux),
alimentation en eau, epuration des eaux, elimination des ordures, arron-
dissements de sepulture.
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Cependant, le nombre relativement impressionnant de syndicats de

communes - line trentaine pour moins de 70000 habitants - est un peu
l'arbre qui cache la foret. Certes, dans plusieurs domaines (epuration des

eaux, dechets), la collaboration intercommunale a plus ou moins porte
ses fruits, alors que dans d'autres, eile n'existe que sur le papier. A cela
s'ajoute, dans certains cas, la lourdeur de fonctionnement des syndicats
de communes, qui empeche une gestion dynamique de domaines
complexes. Dans d'autres secteurs, eile aboutit souvent ä des blocages, voire
ä des aberrations (höpitaux par exemple), d'autant plus que la «parcelli-
sation du pouvoir» se cumule souvent avec un manque de competences.

Quelques exemples vont nous permettre d'illustrer notre propos:
• Durant des decennies, les höpitaux de Delemont, Porrentruy et Sai-

gnelegier ont ete organises sur le modele des syndicats de communes.
Du point de vue de la gestion, ce Systeme a souvent ete ä l'origine d'im-
portantes lacunes. En 1992, par exemple, un Rapport d'enquete du
Contröle cantonal des finances (CFI) a mis en evidence la gestion dou-
teuse de celui qui etait jusqu'alors directeur de l'Hopital regional de
Delemont (HRD). La plupart des reproches adresses au directeur ont ete re-
pris dans un autre document, publie par la Commission de gestion de
l'HRD l8. Celui-ci soulignait que le directeur avait manque ä ses devoirs
et ä ses obligations, et qu'il avait aussi un certain goüt pour les petits
profits personnels. Le CLI a ainsi conteste 1,44 millions de depenses
hospitalieres, decoulant «de nombreuses lacunes administratives parfois
effarantes, ou de 1'absence quasi totale de contröle des agissements di-
rectoriaux» |1J. A titre d'exemple, on peut citer des avantages salariaux
concedes aux medecins, des frais de telephone de medecins payes par
l'höpital, des achats d'appareils non-autorises, la vente d'aliments au

personnel, ou encore des achats inconsideres... de vins. A beaucoup d'e-
gards, les medecins et les cadres de l'höpital ont fortement profite de ce
laxisme, ce que la Commission de gestion exprime dans un style plus
feutre: «Dans l'accomplissement de leur fonction, les cadres de l'HRD
et du Home (red: lie ä l'höpital) se sont toujours sentis seuls. Une absence

quasi totale de direction etait ressentie.»20. De l'avis de la Commission

de gestion, «la gestion legere de l'höpital durant les annees 1989 ä

1991 aura eu plusieurs causes: la non-application ä la lettre de
nombreuses directives par la direction; l'inobservation du reglement de

l'HRD par le Bureau de direction, qui dirigeait virtuellement l'höpital;
le fait que l'administration etait centralisee sur une seule personne sans

.delegation de competences; une mauvaise circulation de 1'information,
apres les decisions du Bureau et du Conseil de direction; le report de

l'engagement d'un responsable administratif qui aurait ete le bras droit
du directeur et que ce dernier avait demande ä plusieurs reprises»21.

• Tres problematique du point de vue de la direction d'un höpital,
le Systeme actuel 1'est aussi s'agissant des relations entre höpitaux
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jurassiens. Comme dans d'autres domaines, il y a toujours eu une rivali-
te importante entre le corps medical des höpitaux de Delemont et de

Porrentruy. Voici peu, eile a failli deboucher sur une «guerre des
scanners». Pour pouvoir subir un examen au scanner, les patients jurassiens
devaient, jusque dans un passe recent, se rendre ä Bäle ou ä Berne. Cha-
cun des deux höpitaux souhaitant disposer de son scanner, le gouverne-
ment a propose au parlement d'en acquerir deux, pour le prix de 12,4
millions (dont 8,7 ä la charge du canton). En avril 1993, le Parlement ju-
rassien a finalement ramene le credit prevu ä 10 millions. II sera ainsi
possible de renouveler les equipements actuels et d'acheter un seul scanner

(pour Delemont). Deux ans d'activite permettront de faire une
evaluation des besoins. Apres quoi, si cela se fait sentir, un second engin
(pour Porrentruy) sera achete. Dans son message22, le gouvernement ju-
rassien justifiait sa position en affirmant notamment que ces equipements

reduiraient la duree des sejours hospitaliers grace ä un diagnostic
rapide, et que 1'achat groupe se traduirait par un rabais de 25%. Mais ce
point de vue a ete vivement critique. Dans une lettre ouverte publiee en
decembre 1992, Philippe Wacker, medecin ä Bure, en Ajoie, ecrivait que
1'acquisition de deux scanners pour 65000 habitants etait un «luxe exa-
gere» face aux actuelles difficultes budgetaires, d'autant plus qu'avec la
Transjurane, Delemont sera ä quinze minutes de Porrentruy. II precisait
aussi qu'en Suisse et dans les pays occidentaux, la moyenne se situe ä

un scanner pour 100000 habitants. A son avis, «il ne faut pas tomber
dans l'exces genevois, oü Ton denombre un scanner pour 30000 per-
sonnes»23. D'autres representants du corps medical pensent meme que
Ton pourrait se contenter d'un scanner pour 150000 ä 200000 habitants.

Les choses viennent cependant d'evoluer de maniere positive dans le
domaine des höpitaux. Le 26 novembre 1993, par 83% des voix, les ci-
toyens jurassiens ont en effet adopte une reforme de la Constitution can-
tonale qui a entraine le regroupement des trois höpitaux du canton en
une seule et meme entreprise autonome de droit public. Apres avoir passe

le cap du Parlement en juillet 1994, la loi d'application est entree en
vigueur le 1er j anvier 1995. Cette reforme vise avant tout ä gerer les
höpitaux jurassiens de maniere plus econome et rationnelle; eile a entrame
la dissolution des syndicats de communes hospitaliers.

• Les rivalries entre communes, la «concurrence» entre districts et
1'esprit de clocher sont egalement patents dans le domaine des equipements

culturels. En raison de 1'absence de concertation, plusieurs dizai-
nes de communes jurassiennes possedent leur propre halle de fete. Beau-
coup ont vu le jour ou ont ete renovees depuis l'entree en souverainete
du canton du Jura, mais celui-ci ne dispose toujours pas d'une salle de
spectacle digne de ce nom, et la situation ne risque pas de s'ameliorer
avant longtemps. Le 14 octobre 1994, la Fondation Delemont-Capitale
a en effet annonce qu'elle avait demande au Gouvernement jurassien,
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autorite de surveillance, de prononcer sa dissolution24. Creee par le canton

et la ville de Delemont, cette fondation avait pour objectif de rache-
ter le Chateau de Delemont pour y installer 1'administration cantonale et
de construire un Theatre du Jura. Estime ä plusieurs dizaines de
millions, le coüt de 1'operation est en bonne partie ä l'origine de cet echec.
Mais celui-ci aurait peut-etre pu etre evite si d'emblee, on avait etendu
le debat ä l'ensemble des communes, voire ä tout ou partie du Jura
meridional, au lieu de le limiter ä une relation canton du Jura - Ville de
Delemont.

• Enfin, l'existence de trois districts et de quatre-vingt deux
communes n'est guere propice ä une politique de developpement economique

performante et efficace, dont le canton du Jura a pourtant un urgent
besoin. En effet, ä cote des efforts de promotion menes par les indus-
triels, la Chambre de commerce et l'Etat, chaque district possede sa propre

association de developpement economique. Quant aux zones
industrielles et artisanales, il en existe dans plus de trente communes, mais
leur implantation s'est faite pratiquement sans aucune concertation. Pour
une population de moins de 70000 habitants, cette parcellisation de Paction

economique frise le ridicule, et parmi d'autres elements, eile permet
de comprendre pourquoi, en l'espece, Neuchätel mene une politique
beaucoup plus offensive. Entre 1979 et 1993, Neuchätel a par exemple
cree 7286 emplois grace ä Parrete Bonny, et le Jura 1214 seulement25.
Cette dispersion de P effort est d'autant plus regrettable qu'il y a un fort
degre d'integration socio-economique entre les differentes communes.
Pour s'en tenir aux sept localites (Delemont, Courrendlin, Courroux,
Courtetelle, Develier, Rossemaison, Soyhieres) de la region delemontai-
ne, on constate que «pres de la moitie des personnes actives domiciliees
dans les communes voisines travaillent ä Pexterieur de celles-ci, pour la
plupart ä Delemont»26. C'est dire qu'une coordination, voire une plani-
fication intercommunale est absolument indispensable. A ce propos, une
prise de conscience est en train d'emerger, comme en temoignent ces

propos de Pierre-Alain Gentil, maire de la capitale jurassienne: «Tout le
monde prend conscience que le chacun pour soi, c'est termine. II est
indispensable de renforcer la cooperation entre communes, dans les do-
maines des infrastructures, du developpement economique et du traite-
ment du chömage. Pour profiter de la Transjurane, il est capital de creer
une zone industrielle intercommunale.»27.
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LE POIDS DES NOTABLES LOCAUX:
UN OBSTACLE Ä L'EMERGENCE

D'UNE CONSCIENCE SUPRACOMMUNALE
ET REGIONALE

On pourrait encore trouver de nombreux exemples semblables ä ceux
qui precedent. Au-delä des donnees propres ä chaque cas particulier, il
nous parait que dans une region semi-urbaine comme le Jura, la
fragmentation des decisions, le manque de coordination entre les communes,
entre les communes et d'autres collectivites, la difficulte ä mettre en place

une veritable cooperation intercommunale et regionale tiennent en
bonne partie au poids des notables locaux et regionaux dans les processus

de decision et la vie politique en generale.

Dans le cadre d'une etude sur les collectivites rurales europeennes28,
Pierre Rossel et Michel Bassand l'ont bien mis en evidence s'agissant
deß Franches-Montagnes, une micro-region industrielle de 9600 habitants

repartis dans 19 communes: «Dans un territoire relativement centre

sur lui-meme comme celui des Franches-Montagnes, un des aspects
les plus remarquables pris par le pouvoir reside dans la sedimentation
historique de ressources economiques, de savoir-faire et d'influence,
entre les mains d'un certain nombre de families. Nos observations mon-
trent qu'un nombre limite de noms, notamment Aubry, Paratte, Theu-
rillat, Fleury, Christe Queloz, Brahier, Paupe, Beuret, Boillat, etc., occu-
pent souvent le devant de la scene.»29. Les memes auteurs constatent
aussi qu'aux Franches-Montagnes comme ailleurs, certaines personnes
occupent une position centrale: «Ainsi, un notable de Saignelegier (red:
il s'agit de Pierre Paupe, qui est notamment maire de Saignelegier et di-
recteur de I'Assurance immobiliere), vers qui semblent converger ou
transiter de nombreuses ramifications, joue indeniablement un role
predominant dans la plupart des institutions importantes de la region (le
journal local, autrefois le Marche-Concours, I'Assurance immobiliere, la
Societe des officiers, le Parti democrate-chretien, pour ne citer que
quelques-unes de ses insertions). II fonctionne un peu comme un carre-
four ou une banque d'influence et d'information; son deploiement s'e-
tend d'ailleurs bien au-delä des limites locales et regionales Les partis

politiques et les associations de la region englobent des individus qui
multiplient les casquettes, condensant de fait pouvoir, renseignements
strategiques, groupe d'analyse et d'interet.»30. Rossel et Bassand preci-
sent encore que dans l'opposition politique, on retrouve des Schemas si-

20



milaires, et surtout que «dans les Franches-Montagnes comme ailleurs,
la transparence n'est pas le point fort des notables»31.

Dans notre these consacree au Systeme politique du canton du Jura32,
nous avons systematise cette reflexion, pour parvenir ä cette conclusion:
«Elitaire et clanique, telles sont par consequent les deux caracteristiques
principales de la societe jurassienne.»33. Cette affirmation repose en
particular sur le constat que parmi les 612 individus qui ont joue un role
important ou relativement important dans le Jura entre 1970 et 1991,
plus de cent personnes (soit un membre sur six du cercle dirigeant juras-
sien) entretiennent des liens ä la fois politiques et familiaux. Cela nous a
conduit ä evoquer «l'existence de certaines formes de transmission
clanique du pouvoir dans le Jura»34. Ce phenomene prend encore plus
d'ampleur lorsque l'on sait qu'ä l'inlerieur de plusieurs families, il exis-
te une assez forte tradition dans la detention d'un mandat politique. En
effet, plus de 15% des peres des membres du cercle dirigeant ä propos
desquels nous possedons une information sur le sujet ont assume une
fonction politique, notamment celle de conseiller municipal, de maire ou
de depute au Grand Conseil bernois. La proportion est encore plus forte
en ce qui concerne les personnes les plus influentes du Systeme politique
jurassien (la super-elite) entre 1979 et 1991, puisque 27,1% de leurs
peres ont exerce une fonction politique. Dans ce Systeme politico-familial,

le local joue assurement un role important, puisque sur 69 peres
ayant exerce une fonction politique, 43 etaient des conseillers munici-
paux et 7 des maires.

Dans cette optique, une autre observation nous parait plus essentielle
encore. Depuis son entree en souverainete, le canton du Jura connait un
Systeme d'incompatibilites assez stricte, en particulier entre les fonc-
tions de depute cantonal et de parlementaire federal, et entre Celles de
ministre et de depute aux Chambres federales. Malgre cela, il y a une
tres forte imbrication entre les fonctions politiques locales, cantonales et
federales, qui peut prendre la forme d'un «cumul de fait» (plusieurs
mandats en meme temps) ou d'un «cumul dans le temps». Le tableau 2

permet en particulier de constater qu'ä chacune des trois periodes
recensees dans notre etude, environ un tiers des personnes occupant un
poste dans un parlement cantonal (Grand Conseil bernois, Assemblee
Constituante jurassienne, Parlement jurassien) exercaient aussi une fonction

dans un executif local, comme maire ou comme conseiller
communal.

A partir de ces diverses donnees empiriques, il nous parait possible de
tirer les enseignements suivants dans 1'optique de la presente recherche:

• Reposant notamment sur un tissu de relations familiales, le «clanis-
me» est avant tout enracine dans le local, surtout dans une region semi-
urbaine comme le Jura.
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Periode/ 1970-75 1976-78 1979-91
Autre fonction Depute GCB Ddpute A.C. Depute JU

Executif communal 34.6 32.7 31.9
Autre poste cantonal - 23.1 -
Parlement federal 7.7 5.8 —

n (26) (52) (210)

Tableau 2: Cumul d'un mandat de deputd avec d'autres fonctions politiques.
Source: Jean-Claude Rennwald, La transformation de la structure du pouvoir dans le canton du
Jura, Courrendlin, CJE, 1994, p. 489.

• Beaucoup de notables jurassiens sont aussi bien presents (de fait ou
dans le temps) sur les scenes politiques cantonale et communale. Cette
double casquette n'est pas de nature ä mobiliser ces gens en faveur de la
creation de structures intercommunales, supracommunales ou regionales.

• L'importance des liens entre le local et le cantonal montre que la
commune constitue souvent le point de depart d'une «carriere», la
veritable base arriere du notable.

• A cela s'ajoute le fait que dans de tres nombreux organismes com-
munaux (commissions municipales par exemple) ou intercommunaux
(syndicat de communes proprietaries d'un höpital regional par exemple),
les partis et les municipalites nomment, dans la grande majorite des cas,
des gens qui n'ont pas accede ä une fonction elective, et qui se voient
ainsi «recompenses». Cela ne signifie bien sur pas que ces gens ne font
rien ou qu'ils sont inefficaces, mais «l'entrepreneur politique local» a
tout interet ä soigner cette «clientele», qui risquerait de lui echapper en
bonne partie dans le cadre de structures supracommunales et regionales
plus etoffees.

Dans la perspective d'une reorganisation de l'espace public jurassien,
en particulier des relations entre le canton, le district et les communes,
ces differentes constatations n'incitent guere ä l'optimisme. Et pourtant,
une redefinition du role des diverses collectivites publiques s'imposent,
pour des motifs qui relevent ä la fois des finances publiques, de l'effica-
cite et de l'ampleur des problemes ä resoudre. A defaut de proposer des
modeles (terme trop ambitieux dans le cadre de la presente etude), il
imports done de tracer quelques pistes, tout en etant conscient du fait que
les idees qui suivent se heurteront ä de fortes resistances.
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TROIS REFORMES S'IMPOSENT DANS LE JURA:
CREER DES AGGLOMERATIONS

ET DES GROUPEMENTS DE COMMUNES,
SUPPRIMER LES DISTRICTS

Jean Meylan35 releve qu'en dehors des relations directes et personnel-
les, la collaboration entre communes s'etablit par deux instruments de
droit public: l'entente (convention intercommunale) et l'association de
communes.

L'entente intercommunale definit les modalites de cooperation pour
un - parfois plusieurs - objet (s) determine (s), mais en principe sans
«pouvoir» supracommunal; pour pouvoir entrer en vigueur, les
decisions prises par les organes communs doivent etre ratifiees par les auto-
rites de chaque partie contractante. Les principaux domaines d'application

- prevus par les legislations cantonales sont 1'instruction, la sauve-
garde de l'environnement et l'amenagement du tenitoire.

L'association de communes est une corporation publique, generale-
ment dotee de la personnalite juridique, qui a pour but l'accomplisse-
ment en commun d'une ou plusieurs täches d'interet public, mais sans
possibility de competence generale. Toujours selon Jean Meylan, la
collaboration intercommunale a pris une extension considerable des les an-
nees 1960, et autour de 1975, la moitie des communes suisses etait liee
par des accords pour l'elimination des ordures, l'amenagement du terri-
toire, l'approvisionnement en eau ou l'epuration des eaux, et un tiers

pour l'enseignement.
Cette evolution est assurement positive. En raison des transformations

structurelles brievement evoquees au chapitre Ier (urbanisation,
construction europeenne, etc.) et ä la lumiere des exemples donnes au
chapitre 3, il nous semble cependant que si ces formules meritent encore
d'etre developpees, on ne saurait s'en contenter.

Avant d'en venir ä des propositions s'appliquant plus particuliere-
ment au cas jurassien, il nous parait utile d'evoquer brievement les prin-
cipales idees qui ont emerge ces dernieres annees, et que nous avons
abordees pour une bonne part dans deux autres articles36. Voici les
propositions qui nous semblent les plus importantes:

• Syndique de Lausanne, Yvette Jaggi fait partie de ceux qui estiment
que les villes doivent devenir des interlocuteurs directs de la Confederation,

sans passer par les cantons. Plusieurs moyens sont susceptibles de

structurer 1'action de ce «lobby urbain»: apporter des retouches au Con-
seil des Etats; remplacer la Chambre des cantons par un Conseil des
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villes; creer line antenne urbaine ä Berne, une sorte de Secretariat d'Etat
ä la Ville.

• Dans le meme esprit, l'Union des villes suisses a adresse au Conseil
federal, en date du 2 septembre 1994, une requete «pour une revalorisation

des agglomerations urbaines. L'Union des villes demande en parti-
culier au gouvernement central «d'orienter davantage la politique de la
Confederation sur les besoins des agglomerations urbaines, et propose
un nouvel article constitutionnel37.

• Directeur de l'Office federal de la statistique, Carlo Malaguerra a
emis des considerations qui vont dans le meme sens ä propos de 1'extension

des grandes agglomerations, lesquelles debordent des limites com-
munales, cantonales et meme nationales: «Ce sont des espaces urbains
qui ont leur bassin d'emploi, leur population, leur logique de fonction-
nement, leurs besoins propres en matiere de culture, de transports, de se-
curite, de sante publique, etc. Or, ces espaces ne sont pas geres. II existe
bien des accords intercommunaux ou intercantonaux pour l'epuration
des eaux ou pour un reseau de transports publics, mais ce sont des
accords fonctionnels et sectoriels. II n'y a aucune institution qui prenne en
charge la politique globale des agglomerations. Et cela se traduit par des
incoherences, des retards extremement dommageables. Je pense qu'il
faudrait creer une institution propre aux agglomerations, et lui confier
des competences propres Ce sera peut-etre le role de la revision
totale de la Constitution federale que de revitaliser notre federalisme en
reconnaissant l'existence et la personnalite d'ensembles urbains qui se
sont developpes independamment des frontieres historiques des
communes, des cantons et meme de la Confederation.»3S.

• Autre idee, celle qui consiste ä creer un pouvoir politique regional,
une structure intermediaire entre le canton et les communes. Fribourg
est Tun des cantons les plus avances en l'espece, puisqu'un projet de loi
sur 1'agglomeration a fait l'objet d'une procedure de consultation. Ce
projet faisait suite ä une motion du depute socialiste John Clerc, qui a

charge le gouvernement cantonal de faire des propositions sur la creation

de veritables regions - comme le grand Fribourg - disposant chacu-
ne de leur assemblee et de leur executif, mais aussi de ressources finan-
cieres propres. A l'exception de la ville de Fribourg, la plupart des
communes ont toutefois exprime d'importantes critiques ä l'egard de ce projet,

qui est actuellement «gele».
• Dans le meme esprit, Bernard Soguel, depute socialiste au Grand

Conseil neuchätelois, a lance 1'idee d'instituer une sorte de «pouvoir
regional», en l'etayant comme suit: «Les institutions neuchäteloises
ont plus de 100 ans, mais grosso modo, ce sont les memes communes,
les memes fondations, les memes associations que celles qui existaient
lors de l'entree en vigueur de la Constitution neuchäteloise, qui gerent
des activites communales mais aujourd'hui regionales ou cantonales.»39.
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A titre d'exemple, il citait la sante, les transports publics urbains, les
colleges, l'equipement culturel, les zones industrielles, le traitement des
dechets ou l'approvisionnement en eau. «II existe bien des associations
et des syndicats intercommunaux, ajoutait Bernard Soguel, mais ils doi-
vent toujours en referer aux executifs ou aux communes qui les compo-
sent, ce qui alourdit considerablement les decisions. Souvent, ces
institutions ont un caractere bidon.»40. II demandait par consequent au
Conseil d'Etat d'entreprendre une etude visant ä repondre ä un certain
nombre de questions, en particulier ä celle-ci: en supposant que le pro-
bleme soit davantage institutionnel que technique et financier, est-il
opportun d'adapter les institutions et le pouvoir de decision ä 1'evolution
technologique et sociologique de la societe, en s'inspirant par exemple
du pouvoir decisionnel attribue ä certaines regions LIM de Suisse ale-
manique, ou aux regions urbaines fribourgeoises? En date du 23 mars
1994, le Grand Conseil neuchätelois a accepte la motion de Bernard
Soguel par 93 voix contre 1341 mais davantage dans le sens d'une etude

que d'une realisation de cette idee de pouvoir regional.
• A Neuchätel toujours, une commission speciale a travaille durant

deux ans pour tenter de delimiter avec precision les competences et les
charges de l'Etat et des communes dans plusieurs domaines, avant
d'aboutir ä deux propositions d'innovation42. La premiere c'est d'abor-
der le probleme non plus sous 1'angle uniquement d'une perequation in-
tercommunale, mais d'y integrer la revision partielle de la repartition
des täches (et des moyens financiers) entre le canton et les communes.
Deuxieme innovation, l'introduction de deux nouvelles notions: Celle

d'agglomeration pour mieux soutenir la ville de Neuchätel placee au
centre de communes suburbaines qui coutent au chef-lieu plus qu'elles
ne lui rapportent; celle de zone de montagne, afin que La Chaux-de-
Fonds, qui n'est pas au centre d'une agglomeration, puisse aussi etre
soutenue. En procedure de consultation, ces propositions n'ont cepen-
dant pas declenche l'enthousiasme des milieux interesses, ä tel point
qu'un quotidien neuchätelois a pu affirmer que le projet de desencheve-
trement des täches de l'Etat et des communes neuchäteloises et de

nouvelle perequation financiere intercommunale etait «pratiquement
mort-ne»43.

• Enfin, en octobre 1994, le gouvernement bernois a adopte une revision

de la loi sur 1'encouragement des activites culturelles. Ce nouveau
texte a pour objectif de renforcer et de mieux etayer le financement des

institutions culturelles importantes des villes de Berne et de Bienne. Le
montant dont doivent s'acquitter les communes peripheriques est desor-
mais fixe dans des accords de participation au financement qui seront
contraignants, des lors que trois quarts des communes y auront adhere.
La revision de la loi a rencontre un echo favorable en procedure de
consultation, bien que certains articles aient ete vivement controverses.44
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A partir de nos considerations theoriques, des experiences observees
sur le terrain et de ces diverses reflexions, une reorganisation de l'espace
public jurassien devrait avoir pour but de realiser les reformes suivantes,
dont certaines necessitent une revision de la Constitution cantonale:

• A cote des notions de communes et de syndicats de communes,
il convient d'introduire celle de groupement de communes (qui ne
devrait par ailleurs pas empecher les fusions de tres petites communes).
A la fois technique et politique, cette innovation permettrait ä plusieurs
communes formant une entite assez homogene - le Val Terbi ou le Clos-
du-Doubs, par exemple - de rassembler leurs differents services (secretariat,

caisse communale, etc.) en un seul endroit, tout en conservant
(ä l'instar des Banques Raiffeisen) une sorte de «guichet local». Ce
Systeme serait doublement benefique: du point de vue des finances pu-
bliques comme de celui de l'efficacite et des competences. Cette idee,
dejä appliquee dans le canton de Neuchätel pour le support informatique
de la comptabilite de 52 communes, rejoint cette reflexion plus generale
d'Odon Yallet: «Les progres de la bureautique et de l'informatique af-
fectent les systemes d'organisation. Voici quarante ans, un agent de
categorie A indiquait les grandes lignes d'une lettre ä un agent de catego-
rie B qui la dictait ä un agent de categorie C qui la donnait ä poster ä un
agent de categorie D. Aujourd'hui, avec son micro-ordinateur et la tele-
copie, une meme personne peut accomplir ces quatre täches? Mais oü
doit-on la situer sur la pyramide, puisque, ainsi, il n'y a plus de hierar-
chie?»45. Quant aux difficultes fmancieres des communes, les chiffres
qui suivent permettent aisement d'en mesurer l'ampleur. Alors que les
comptes de fonctionnement 1990 des 82 communes du canton du Jura se
soldaient globalement par un benefice de quelque 900000 francs, les
budgets 1994 laissent apparaitre un deficit de fonctionnement de 7,8
millions de francs au total, soit une aggravation de 8,7 millions. L'endet-
tement de 1'ensemble des communes jurassiennes est pour sa part passe
de 193 millions ä fin 1988 ä 302 millions ä fin 199246. Le groupement
de communes permettrait par ailleurs une meilleure coordination des
infrastructures d'ordre micro-regionales (ecoles, halles de fetes, transports
publics regionaux, etc.).

• Parallelement, il est indispensable de reconnaitre la notion
d'agglomeration. Dans le cas du canton du Jura, celle-ci ne saurait s'appliquer
qu'aux villes de Delemont et de Porrentruy, ainsi qu'aux locaiites qui
leur sont proches. Cette innovation devrait permettre de resoudre de fa-
gon aussi exhaustive que possible le probleme de la repartition des
täches, des charges et des pouvoirs entre les deux principales communes
du canton et les locaiites de leur peripherie respective. Ces dernieres
profitent en effet d'un certain nombre de services et d'equipements so-
cio-culturels (piscine, bibliotheque, ludotheque, etc.) sans toujours en
assumer les coüts. En outre, et meme si le phenomene n'a pas atteint
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l'ampleur qu'il a dans d'autres agglomerations, Delemont et Porrentruy
ont vu certains contribuables ä revenus eleves emigrer vers des
communes peripheriques. Parfois en raison d'une quotite d'impöt plus basse,
parfois en raison du prix des terrains ä bätir, plus avantageux, les deux
elements pouvant bien sür se cumuler dans certains cas. Le concept
d'agglomeration trouve aussi sa justification dans la necessite de coor-
donner certaines activites et decisions, notamment en matiere d'implan-
tation de zones industrielles et d'organisation des transports publics.

• Une certaine souplesse s'impose dans la delimitation geographique
de ces nouvelles collectivites. En effet, une definition trop rigide s'ave-
rerait rapidement depassee, alors qu'on voit mal certaines communes ne
pas faire partie de deux entites ä la fois (Courroux pourrait par exemple
etre membre de 1'agglomeration de Delemont et du groupement des

communes du Val Terbi).
• Les deux projets qui precedent doivent-ils entrainer la creation de

nouvelles institutions? Connaissant la charge d'emotivite qui entoure
une telle question, je la laisse ouverte. Mais dans le cas des agglomerations

au moins, je pencherais personnellement pour la suppression de
toutes les structures communales existantes, au profit, par exemple, d'un
legislatif et d'un executif de 1'agglomeration de Delemont, ä l'image -
toute proportion gardee - du Conseil du Grand Londres.

• On ne peut pas multiplier ä l'exces les echelons de decision. Pour
cette raison, il me semble que parallelement aux deux nouveautes evo-
quees ci-dessus, il convient de supprimer les districts. Cela parait d'au-
tant plus justifie que les districts n'ont aucun pouvoir reel. Les fonctions
qu'ils assument sur les plans administratif, judiciaire et electoral n'ont
plus beaucoup de sens non plus. Concretement, cette reforme-ci se tra-
duirait par une rationalisation de certains services administratifs et de la
justice de premiere instance, ainsi que par la creation d'un cercle electoral

unique pour 1'election du Parlement cantonal.
Nos suggestions n'ont de loin pas la pretention de resoudre l'en-

semble des problemes que posent les relations entre communes, mais
aussi entre les communes et l'Etat. Mais nous avons le sentiment qu'el-
les sont susceptibles de nourrir une discussion approfondie. On ne sau-
rait en dire autant, ä notre humble avis, du message concernant la nou-
velle repartition des täches entre l'Etat et les communes que le Gouvernement

jurassien a publie ces derniers mois47. Ce projet devrait certes
aboutir ä une certaine clarification des relations financieres entre l'Etat
et les communes dans quelques domaines precis. En revanche, on n'y
trouve pas la reflexion qu'on etait en droit d'attendre quant ä l'avenir
des differentes collectivites publiques, de leurs competences et de leur
champ d'activite.

Plus fondamentalement encore, la realisation de nos propositions
devrait logiquement ameliorer l'efficacite des collectivites publiques
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jurassiennes, permettre, globalement, un certain nombre d'economies, et
surtout favoriser l'emergence d'une conscience collective jurassienne.
Tres vive sous le regime bernois, celle-ci s'est en effet considerablement
affaiblie depuis l'entree en souverainete, situation fort prejudiciable au
developpement social, economique et culturel du canton du Jura.

En d'autres termes, nos suggestions visent ä mettre en ceuvre une
politique et une Strategie regionale. Comme le souligne Hubert Jaquier, ur-
baniste communal ä Delemont, «cette Strategie doit poursuivre deux ob-
jectifs principaux: d'une part favoriser le developpement des ressources
regionales en visant une collaboration et une cooperation soutenues en-
tre les communes proches de Delemont (red: la reflexion est aussi va-
lable pour d'autres agglomerations), definie comme «commune-centre»
dans le plan directeur cantonal (dans des domaines aussi varies que la
politique des zones industrielles, la promotion economique, les transports

publics ou encore les activites socio-culturelles et sportives);
d'autre part dynamiser la region delemontaine face ä l'exterieur en es-
sayant de surmonter les handicaps qui lui sont propres et en valorisant
les atouts qui la caracterisent: dans ce sens, la position geographique de
la region - en tant que tete de pont tournee vers la region bäloise et, au-
delä, les regions frontalieres - et la mise en place de la Transjurane
(N,16) doivent servir de moteur afin d'anticiper les defis d'une regionali-
sation croissante dans un paysage europeen en totale recomposition.»48.

CONCLUSION

«C'est dans la commune, ecrit Tocqueville, que reside la force des

peuples libres. Les institutions communales sont ä la liberte ce que les
ecoles primaires sont ä la science; elles la mettent ä la portee du peuple;
elles lui en font gouter l'usage paisible et l'habituent ä s'en servir. Sans
institutions communales, une nation peut se donner un gouvernement
libre, mais elle n'a pas 1'esprit de la liberte.»49. Plus loin, Tocqueville
apporte cette precision: «Parmi toutes les libertes, celle des communes,
qui s'etablit si difficilement, est la plus exposee aux invasions du pou-
voir.»50.

Pour Erwin Bucher, qui a preface l'ouvrage de Meylan/Dahinden/
Gottraux, «l'importance qu'accordent de Tocqueville et d'autres theori-
ciens de l'Etat ä l'existence de communes viables et autonomes et aux
dangers qui les menacent, fait de la question communale, et de 1'autonomic

avant tout, un sujet du plus grand interet pour la science
politique»51. Certes, mais privilegier la question de l'autonomie presente le
risque de considerer la commune comme un Systeme en soi, fortement
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autonome, alors que sa dependance ä l'egard d'autres collectivites ne
cesse de s'accroitre. Assurement, ce n'est qu'en ayant conscience des li-
mites du «pouvoir communal», dans sa forme actuelle, en les affrontant
sereinement, que Ton parviendra ä redonner un veritable sens ä ce
concept. C'est ce que nous avons tente de faire dans les quelques pages
qui precedent.

Les rapports que la grande majorite des communes entretiennent avec
de nombreux autres milieux (le canton, l'economie, les entreprises) nous
rappellent un peu l'histoire du lievre et de la tortue que Maurice Duver-
ger a appliquee ä 1'Europe52. Le lievre, c'est le liberalisme qui, dans sa
volonte de creer un marche aussi large que possible, a plusieurs annees
d'avance sur 1'Europe politique et sociale, qui devrait lui opposer des

contre-pouvoirs. S'agissant des communes, le parallelisme est assez
evident. D'autres pouvoirs - economiques, industriels, financiers notam-
ment - raisonnent et agissent aux echelons regional, cantonal, national et
continental. Les communes, elles, en sont encore ä se disputer pour sa-
voir si elles auront une halle de fetes plus grande que celle de leur voisi-
ne, ou se battent ä coup de dixiemes de quotite d'impot pour essayer
d'attirer une entreprise. Si elles devaient perseverer dans cette direction,
leur pouvoir serait rapidement proche de zero...

Qu'on nous comprenne bien! Notre projet ne reside nullement dans
une volonte de detruire les communes et leurs structures politiques, mais
celles-ci doivent se transformer, non pas pour se couler dans «1' esprit du

temps», mais pour affronter, et si possible anticiper les changements
economiques, sociaux et culturels que nous vivons. Force est d'admettre
que jusqu'ici, les communes ont pour l'essentiel ete contraintes de

s'adapter, ce qui n'est pas la meilleure facon de maitriser son destin.
La reflexion ne s'applique pas seulement aux communes, mais aussi ä

d'autres collectivites publiques, les cantons en particulier. Depuis quel-
que temps, certains ont d'ailleurs pris conscience que dans plusieurs do-
maines (education, formation, promotion economique, etc.), ils ne pou-
vaient plus agir seuls. Mieux, des ensembles intercantonaux et interre-
gionaux depassant souvent le cadre helvetique se mettent peu ä peu en
place, comme la Communaute de travail du Jura (CTJ), l'Espace lema-
nique ou l'Espace economique du Plateau central (appele aussi Espace
Mittelland). «Les cantons ne peuvent plus fonctionner comme au siecle

passe, note ä ce propos Jacques Pilet. D'un cote, leurs pouvoirs sont gri-
gnotes par ceux de la Confederation. De 1'autre, ils doivent traiter toutes
sortes de dossiers (economie, transports, environnement, etc.) qui les de-

passent et appellent des reponses regionales.»53. A une autre echelle, on
en conviendra, ces reflexions valent aussi pour les communes. C'est dire
qu'il est indispensable de mener une reflexion sur l'ensemble des es-

paces publics qui composent la Suisse, cette reflexion devant en outre
s'inserer dans une problematique europeenne.

29



Pour en revenir au cas du canton du Jura, le projet que nous propo-
sons est plus ambitieux qu'il n'y parait. II ne pourra etre mene ä chef
qu'ä la condition que le debat ne reste pas confine au cercle des maires,
conseillers communaux et autres notables locaux, mais qu'il soit le fait
du plus grand nombre possible de citoyennes et de citoyens. Malgre ses

enormes imperfections actuelles, la commune peut encore rester cette
communaute de base ou se fait l'apprentissage de la democratie et de la
citoyennete, ä condition que ses responsables aient le courage de poser
tous les enjeux sur la table, plutot que de se lancer dans une fuite en
avant, aussi inefficace que ruineuse. On rejoint ainsi cette observation
fort pertinente de Jean-Philippe Leresche: «Une faqon de combler le
deficit de la Communaute europeenne qu'il est aujourd'hui de bon ton
d'evoquer consiste ä adapter aux temps nouveaux cette cellule de base
de la vie politique qu'est la commune. D'ailleurs, ils sont de plus en plus
nombreux ceux qui demandent que les collectivites locales et regionales
soient davantage associees au processus de decision de la Communaute
europeenne et ä la mise en ceuvre des politiques communautaires. On
peut d'ailleurs faire l'hypothese que plus les collectivites locales pren-
dront d'initiatives de developpement, moins elles auront ä subir la
centralisation europeenne ou plus elles en beneficieront.»54.

.Grandes ou petites, les communes peuvent assurement conquerir de

nouveaux champs d'action et une nouvelle legitimite. Pour cela, elles
n'ont qu'une seule issue: se battre avec determination et intelligence,
comme certaines villes l'ont fait, voici plusieurs siecles, pour obtenir
leur lettre de franchise. Tocqueville n'est finalement pas si loin.

Jean-Claude Rennwald (Courrendlin) est docteur en science politique
et journaliste.
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